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LES MODIFICATIONS RÉCENTES

SUR LES ADMINISTRATEURS
A LA LÉGISLATION FRANÇAISE

DE SOCIÉTÉS ANONYMES

Une fois encore la loi française du 24 juillet 1867 est
modifiée partiellement. On attendait une refonte générale
de la loi sur les sociétés et ce ne sont que des réformes
fragmentaires nombreuses qui voient le jour.

Aussi bien notre intention n'est-elle pas de passer en

revue toutes les modifications résultant des nouvelles lois
des 3 février, 2 et 4 mars 1943, mais seulement celles qui
touchent aux droits et obligations des administrateurs ut
singuli : nous voudrions examiner les nouvelles dispositions
non pas du point de vue de la société et de l'administration
de celle-ci, mais du pointdevue personnel de l'administrateur
d'une société anonyme. Trois articles retiendront notre
attention.

Et tout d'abord le fameux article 40 de la loi de I 867,
celui qui figure le plus souvent dans les ordres du jour des

Assemblées Générales ordinaires annuelles, celui qui oblige
le Commissaire aux Comptes à présenter un rapport spécial

sur l'exécution des marchés, entreprises, traités ou opérations

commerciales ou financières faits ou passés entre la

société et l'un de ses administrateurs ou directeurs à titre
personnel.

On sait que l'ancien article 40 interdisait de telles
opérations, à moins qu'elles ne fussent autorisées préalablement

par l'Assemblée Générale et qu'il n'en fût rendu compte à

l'Assemblée annuelle suivante.
Le nouveau texte renforce le contrôle de ces opérations,

et étend le champ d'application de ce contrôle. Désormais,
c'est toute convention de quelque nature qu'elle soit entre
une société et l'un de ses administrateurs, soit directement
ou indirectement, soit par personne interposée, qui doit
être soumise à l'autorisation préalable du Conseil
d'Administration et dont avis doit être donné au Commissaire

aux Comptes.
Il en est de même pour toutes les conventions entre

une société et une autre entreprise si l'un des administrateurs

de la société est propriétaire, associé en nom, gérant,
administrateur ou directeur de l'entreprise.

Le Commissaire aux Comptes présentera à l'Assemblée
Générale un rapport spécial sur les conventions autorisées
ainsi par le Conseil.

L'Assemblée statuera sur ce rapport.
Ainsi donc l'Assemblée n'interviendra plus pour autoriser,

par une clause de style comme c'était le plus souvent le

cas, toute opération à venir, mais statuera sur un rapport
spécial présenté par le Commissaire aux Comptes sur des

opérations passées. L'Assemblée ne donnera pas un blanc-

seing pour l'avenir; elle approuvera ou n'approuvera pas

le passé.

De ce changement dans le moment où l'Assemblée devra

se prononcer doit résulter, selon nous, un contrôle plus
efficace, car l'expérience montre que l'on est plus circonspect

pour ratifier que pour autoriser.
Ensuite, nous voudrions appeler l'attention de nos

lecteurs sur l'interdiction nouvelle qui est faite aux adminis¬

trateurs d'une société anonyme de se faire consentir par
elle un découvert.

Il leur est de même interdît pour l'avenir de contracter
auprès de la société, sous quelque forme que ce soit, des

emprunts, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle
leurs engagements envers des tiers.

C'est dire qu'aucun compte courant d'administrateur
ouvert dans les livres de la société ne pourra devenir débiteur.

La pratique en donnait des exemples fréquents, plus

particulièrement dans les sociétés à responsabilité limitée.
Pour celles-ci cette pratique pourra continuer, puisque la loi
nouvelle ne vise que les sociétés anonymes.

On pourra donc continuer à voir dans les sociétés à

responsabilité limitée des associés ayant fait des apports
de 1.000.000, prélever dans la caisse sociale une même

somme et devenir ainsi, le lendemain de la constitution de
la société, débiteurs de 1.000.000 vis-à-vis de ladite société.
Il faut avouer que lorsque l'on songe au soin que prend le

législateur pour assurer la libération sincère des apports,
une telle facilité est fâcheuse. Il était logique qu'elle disparût
du fonctionnement de la société anonyme.

Enfin, le dernier point important des nouvelles
dispositions légales est celui qui concerne la rémunération des

administrateurs.
Pour la première fois, le législateur réglemente l'importance

des rémunérations qui peuvent être allouées aux
administrateurs en cette qualité.

La loi du 28 février 194! sur la limitation des

dividendes et tantièmes avait bien réglementé déjà le payement
des rémunérations aux administrateurs, mais elle ne visait

que le payement. Aujourd'hui, c'est l'attribution elle-même

qui est limitée définitivement.
Il n'est plus permis aux statuts d'une société ou à une

assemblée générale, quel que soit le quorum ou la majorité,
d'autoriser l'attribution aux membres du Conseil
d'Administration d'un tantième supérieur à I 0 p. 100 des bénéfices

nets après déduction d'un premier dividende au profit des

actionnaires de 5 p. 100 du montant libéré et non
remboursé des actions.

En outre, la répartition du tantième ainsi alloué est

subordonnée à la mise en distribution aux actionnaires d'un

premier dividende de 5 p. 100.

En conclusion, la liberté de l'administrateur de société

anonyme se trouve limitée davantage pour la passation de

toute convention avec la société ; il ne peut par ailleurs

obtenir aucun découvert ni aucun emprunt d'elle ; et enfin

il ne pourra dorénavant toucher, en dehors des jetons de

présence, que sa part dans des tantièmes du Conseil limités

impérativement à I 0 p. I 00 de ce qui reste des bénéfices

nets après déduction d'un premier dividende de 5 p. 100

au profit des actionnaires.

Raymond GENTIZON.
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